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de récompenses 

des mentions 
très bien
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Mes chers concitoyens,

Une année s’achève et une autre commence. Mais 
quelle année nous avons vécu encore ensemble, 
riche en actions et réalisations, grâce à l’implication 
de tous et de chacun : élus, personnel communal, 
associations, commerçants et chefs d’entreprise.   
Et nous n’avons pas fini de vous sur-
prendre pour ce nouveau millésime, qui 
je l’espère sera porteur d’espoir et d’op-
timisme pour tous.

Dans ce nouveau journal au format plus 
moderne, vous redécouvrirez le pro-
gramme des festivités d’hiver qui ont 
contribué à animer notre ville, un point 
sur le nouveau poste de Police munici-
pale, l’avancée du dossier de Vidéopro-
tection, l’amélioration de votre cadre de 
vie, le bon démarrage de notre saison 
culturelle et une information importante 
sur le recensement 2018.

Bien sûr, vous retrouverez vos rubriques 
habituelles avec des textes plus courts, 
plus proches de l’information, permettant d’annon-
cer et de rendre compte de la richesse de la vie lo-
cale. Dernier détail, cette refonte de l’information 
municipale est réalisée sans augmentation du bud-
get « Communication ».

Mes élus et moi-même terminons cette année 2017 
avec la volonté intacte de continuer à travailler au 

service de tous, pour développer les atouts de notre 
ville au cœur de l’agglomération du Val d’Europe.
D’ailleurs, au 1er janvier 2018, celle-ci comptera deux 
nouvelles communes : Villeneuve-le-Comte et Ville-

neuve-Saint-Denis. Bienvenue à elles !
La réforme territoriale et la baisse des 
dotations nous contraignent à une 
réelle concertation entre nos sept com-
munes. Nous avons fait le choix de bâtir 
ensemble l’organisation administrative 
et technique pour être au service des 
anciens et des nouveaux Val européens.
Rigueur, écoute, énergie resteront les 
valeurs de référence de notre action.
J’ai une pensée pour celles et ceux qui 
souffrent et je remercie notre réseau 
associatif et le personnel communal qui 
œuvrent pour vous tous.
Que 2018 vous apporte joie, bonheur et 
santé. Que 2018 soit une année d’ef-

forts récompensés, d’épreuves réussies et de joie 
en famille. Je vous donne rendez-vous le 26 janvier 
prochain pour les vœux à la population. Faisons en-
semble de 2018 l’année de tous les possibles !

Philippe DESCROUET
Maire de Serris

Vice-Président de Val d’Europe agglomération
Président du Conseil d’administration d’EPAFRANCE

Que 2018 
vous 

apporte joie, 
bonheur et santé. 
Que cette nouvelle 
année, soit pour 
tous une année 
d’efforts 
récompensés, 
d’épreuves 
réussies, de joie 
en famille… »

Le Serrissien N° 101 - - décembre 20173



MÉDAILLES DU TRAVAIL
Mardi 28 novembre, les élus de Serris ont remis les 

Médailles du travail à vingt récipiendaires dont deux élus 
municipaux de la commune, Henri PEREZ et Noura BELLILI. 

1RE EXPOSITION 
« IMAGE’IN SERRIS »

Le club photo de Serris 
Image’in Serris a organisé 

sa première exposition à la 
Maison Communale des 4 
Saisons. Cette exposition, 
dont le thème était Serris, 

proposait de très beaux 
clichés comme ont pu le 
constater les nombreux 

visiteurs. 

LES SERRISSIENS 
ONT LA PAROLE

Les 8 et 9 décembre derniers, les élus 
de Serris ont à nouveau invité les 

Serrissiens à deux réunions de quartier : 
la première dans le Bourg, l’autre dans 

le Centre urbain. 

PLUS DE PHOTOS  
WWW.SERRIS.FR 
  VILLE.DE.SERRIS
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 JOURNÉE DU DIABÈTE
Samedi 18 novembre, près de 400 personnes se sont 
rendues à la première journée pédagogique et de 
dépistage du diabète organisée par la Ville de Serris en 
partenariat avec le Docteur Ibrahim HAMADEH, Praticien 
hospitalier et Responsable de l’activité de Diabétologie 
et Métabolisme au Grand Hôpital de l’Est Francilien 
(GHEF) et son équipe.

 CÉRÉMONIE   
DU 11 NOVEMBRE
Samedi 11 novembre, 
la Ville de Serris 
commémorait l’Armistice 
qui a mis fin à la Première 
Guerre Mondiale en 
présence de Claudine 
THOMAS, Sénatrice de 
Seine-et-Marne. La 
cérémonie a débuté au 
Monument aux morts 
sous une pluie battante 
avant que le défilé en 
tenue d’époque ne 
s’élance jusqu’à l’Hôtel 
de Ville.

DES AÎNÉS GÂTÉS POUR LES FÊTES
Comme tous les ans, en cette fin d’année 2017, 

les Serrissiens de plus de 65 ans ont été choyés 
par la Ville. Ils ont reçu un colis gourmand le samedi 

9 décembre et assisté à un déjeuner/spectacle 
dansant le lendemain. 
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13 filles et 12 garçons de 
10 à 14 ans ont parti-
cipé au stage Sport 

& Culture organisé par la Ville 
de Serris du 23 au 27 octobre. 
Ce stage « Street art & Sport » 
proposait du basket, du foot, 
du hand, du hip-hop mais aussi 
des activités moins communes 
comme le golf urbain, le Par-
kour, du théâtre d’improvisation 
et du double dutch.
Un stage qui a enchanté les par-
ticipants !
Prochain stage du 19 au 23 fé-
vrier 2018, pour les 6-12 ans : 
« les arts du cirque ». Plus d’in-
fos au dos de ce journal.

PLUS DE PHOTOS 
WWW.SERRIS.FR

 VILLE.DE.SERRIS

Stage
« Street art
& Sport »

Le Serrissien N° 101 - - décembre 20176

/ ZAPPING



Le Serrissien N° 101 - - décembre 20177



Il y a deux ans, Philippe DESCROUET et Do-
minique BRUNEL ont fait le pari de repenser 
totalement la programmation culturelle. Rien 

que sur la précédente saison, vous avez été plus 
de 4000 personnes à fréquenter la Ferme des 
Communes. Du jamais vu depuis son ouverture.
Ce pari s’est accompagné aussi d’une refonte 
de la grille tarifaire, d’un dépoussiérage de 
notre site de réservation et en inscrivant notre 
programmation sur les grands réseaux de re-
vente comme la FNAC, Auchan et Billets-réducs.
Aujourd’hui, le taux de fréquentation flirte avec 
les 90 et 100 %. Parce que vos élus ont fait le 
choix que le théâtre ne soit pas réservé qu’aux 
parisiens ; que les « seul(e) en scène » viennent 
jusqu’à nous, que l’émotion et le rire soient par-
tagés par tous les Serrissiens, les Valeuropéens 
et par ceux qui voudront mêler leurs rires et 
leurs applaudissements aux nôtres. Le résultat 
est là !

Depuis le début du mois d’octobre, de grandes 
têtes d’affiche ont posé leurs (bons) mots et 
leur humour sur cette scène : la troupe d’Ivo LIVI 
(Molière 2017 du spectacle musical), Marc-An-
toine LEBRET et ses 80 voix, la verve d’Issa DOU-
MBIA, les aigles de Pierre PALMADE et le plus 
célèbre des quadras, François-Xavier DEMAISON 
dans son style bien à lui.
Un pari réussi grâce au flair de notre program-
mateur, Thierry PARENT, qui a eu la clairvoyance 
de nous réserver ces belles surprises et de nous 
permettre de vous les présenter tout au long 
de cette saison. Mais grâce aussi à la volonté 
des élus de faire de Serris une ville où la culture 
va au-devant du public et aux équipes adminis-
tratives et techniques qui travaillent pour que 
vous puissiez assister à tous ces beaux mo-
ments.
Bref, une saison culturelle, riche et variée qui 
répond à vos attentes et à vos souhaits.

Si la nouvelle 
saison de la Ferme 

des Communes 
se veut à la 

fois culturelle, 
émouvante et 

drôle pour que 
chacun et chacune, 

petits, grands et 
très grands aient 

l’envie de venir 
pour mieux y 

revenir, on peut 
dire que l’objectif 

est largement 
atteint.

Une saison 
qui s’annonce « complète »

Le Serrissien N° 101 - - décembre 20178

/ COUP D’ŒIL



Depuis trois mois, nous parcourons 
un bout de chemin ensemble, dans 
des univers artistiques inattendus 
où les artistes nous entraînent dans 
une aventure différente, qui met 
nos sens et notre esprit en éveil, en 
état d’interrogation et de curiosité.
Les créations proposées vous sé-
duisent, vous enchantent, vous 
bousculent et peuvent parfois vous 
interpeller. C’est le sens même de 
l’art que de « déranger ».
Serris a toujours défendu le droit 

pour les artistes de créer, le droit 
pour les citoyens de réfléchir et de 
penser librement par eux-mêmes, 
de faire leur propre choix : la culture, 
c’est le contraire de la pensée 
unique.
Nos partenaires ne sont pas des ac-
tionnaires, c’est vous, le public, les 
artistes, les créateurs. Sans vous, 
rien n’aurait été possible : merci de 
votre confiance et de venir aussi 
nombreux lors de chaque soir de re-
présentation !

NOUVEAU SPECTACLE
« ARTUS PART EN TOURNÉE »

Samedi 5 mai, 21 h 00 
Ferme des communes 
Humour - Tout public  

Tarif : 29 € / 23 €
Après le triomphe archi-com-

plet de son one man à La 
Cigale, ARTUS emmène son 
humour piquant, son irrévé-
rence et ses vannes qui font 
saigner du nez sur les routes 
avec un show détonnant et 
des surprises décapantes.

FERME DES COMMUNES
8 boulevard Robert Thiboust 
7 700 Serris 
Tél. 01 60 43 52 00  
Tél. 01 60 43 25 21 
(les soirs de spectacles)  
Courriel : culture@serris.fr 
www.fermedescommunes.fr

SUIVEZ LA FERME 
DES COMMUNES

FermedesCommunes 

@FDC_Serris 
 #FermedesCommunes

+

Le Serrissien N° 101 - - décembre 20179



Le recensement permet de connaître le nombre 
de personnes qui vivent en France. Il détermine 
la population officielle de chaque commune. De 

ces chiffres découle la participation de l’État au bud-
get des communes : plus une commune est peuplée, 
plus cette participation est importante. Du nombre 
d’habitants dépendent également le nombre d’élus 
au conseil municipal, la détermination du mode de 
scrutin, le nombre de pharmacies...
Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, 
construire des logements ou développer les moyens 
de transport sont des projets s’appuyant sur la 
connaissance fine de la population de chaque com-
mune (âge, profession, moyens de transport, condi-
tions de logement…).
Enfin, le recensement aide également les profession-
nels à mieux connaître leurs marchés et les asso-
ciations leur public. En bref, le recensement permet 
d’ajuster l’action publique aux besoins de la popu-
lation. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y 
participe !

LE RECENSEMENT, C’EST SÛR : 
VOS INFORMATIONS PERSONNELLES 
SONT PROTÉGÉES
Seul l’Insee est habilité à exploiter les question-
naires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun 
contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et votre 
adresse sont néanmoins nécessaires pour être 
sûr que les logements et les personnes ne sont 
comptés qu’une fois. Lors du traitement des ques-
tionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas 
enregistrés et ne sont donc pas conservés dans 
les bases de données. Enfin, toutes les personnes 
ayant accès aux questionnaires (dont les agents 
recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

Le recensement 2018, 
un geste utile à tous !

Le recensement de la population de Serris aura lieu du 18 janvier au 17 février 2018. Votre participation 
au recensement est essentielle pour calculer la population légale, les caractéristiques de la population 

et pour que la contribution de l’État au budget des communes soit la plus adaptée possible.

PLUS D’INFOS
www.le-recensement-et-moi.fr
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LE RECENSEMENT, C’EST SIMPLE :   
RÉPONDEZ PAR INTERNET COMME DÉJÀ 
4,8 MILLIONS DE PERSONNES
Un agent recenseur recruté par votre mairie se pré-
sentera chez vous muni de sa carte officielle. Il vous 
remettra la notice sur laquelle figurent vos identi-
fiants pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne 
pouvez pas répondre par internet, l’agent recenseur 
vous remettra les questionnaires papier à remplir 
qu’il viendra ensuite récupérer à un moment conve-
nu avec vous. Pour faciliter son travail, merci de ré-
pondre sous quelques jours.

Accéder au questionnaire en ligne
• Rendez-vous sur www.le-recensement-et-moi.fr
• Cliquez sur « Accéder au questionnaire en ligne ».
• Utilisez votre code d’accès et votre mot de passe 

pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a re-
mise lors de son passage. Attention à bien res-
pecter les majuscules et les minuscules, sans 
espace entre elles.

• Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser gui-
der.

Le recensement en ligne, des avantages pour tous

Pour les personnes recensées
• Gain de temps : pas de second passage de l’agent recenseur, 

remplissage rapide
• Questionnaire guidé et plus facile à compléter, accusé de récep-

tion par courriel
• Confidentialité toujours respectée : personne n’a accès au ques-

tionnaire en ligne hormis l’Insee
Pour l’agent recenseur
• Pas de déplacement pour récupérer le questionnaire
• Information par SMS deux fois par jour sur les réponses arrivées 

par Internet
• Moins de papier à gérer et à contrôler
Pour la mairie
• Baisse du coût du recensement
• Collecte plus rapide et suivi en temps réel
• Moins de manutentions et moins de saisies de résultats
• Bénéfice d’image : modernité, économie, développement durable, 

travail de l’agent recenseur facilité…
Et pour tout le monde
• Des réponses de qualité
• Un recensement moins coûteux et plus respectueux de l’environ-

nement

SI VOUS RÉPONDEZ SUR LES DOCUMENTS 
PAPIER
Remplissez lisiblement les questionnaires que l’agent re-
censeur vous remettra lors de son passage. Il peut vous 
aider si vous le souhaitez.
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu 
avec vous. Vous pouvez également les envoyer à votre 
mairie ou à la direction régionale de l’Insee.

Le recensement par internet, c’est plus pratique !
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Depuis le 1er novembre, la Ville de Serris est com-
pétente pour l’enregistrement des PACS et la 
modification/dissolution des PACS qu’elle aura 

enregistrés. Toutefois, les modifications et dissolu-
tions de PACS enregistrés avant le 1er novembre de-
vront se faire à la mairie du lieu du greffe du tribu-
nal d’instance. Par exemple, les PACS enregistrés au 
tribunal d’instance de Lagny-sur-Marne ne pourront 
être modifiés ou dissous qu’auprès de l’officier de 
l’état civil de la Mairie de Lagny-sur-Marne. Quant 
aux PACS enregistrés auprès d’un notaire, les par-
tenaires doivent s’adresser à ce même notaire pour 
toute modification.
Le dépôt du dossier peut se faire en personne, par 
voie postale ou par téléservice (mise en place cou-
rant 2018). Après vérification des documents, l’offi-
cier de l’état civil fixera un rendez-vous aux futurs 
partenaires pour la signature de leur déclaration 
conjointe d’enregistrement de PACS.

Contrairement à un mariage, il n’y a pas de publica-
tions de bans, ni de témoin, ni de lecture des articles 
du Code civil, etc. L’officier de l’état civil se contente 
d’enregistrer la déclaration conjointe de PACS en 
présence des partenaires et ne conserve pas de 
copie de la convention de PACS. Attention, il n’ap-
partient pas à l’officier de l’état civil d’apprécier la 
validité des clauses de la convention ni de conseiller 
les partenaires quant au contenu.
L’enregistrement des PACS en mairie n’entraîne pas 
la tenue d’une cérémonie contrairement aux disposi-
tions régissant le mariage.

Enregistrez votre PACS 
en mairie

Depuis le 1er novembre dernier, la loi n° 2016-1 547 de modernisation de la Justice, qui a pour but de 
simplifier le quotidien des citoyens et de rendre la justice plus efficace, a transféré une nouvelle 
compétence aux mairies : les pactes civils de solidarité plus connus sous le nom de PACS.

EN SAVOIR PLUS
La liste des pièces à fournir est disponible à 
l’accueil de l’Hôtel de Ville et sur www.serrris.fr.
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Après une introduction de Luc CHEVALIER 
et en présence de Dominique BRUNEL, les 

deux intervenants de l’association Actiom ont 
présenté le dispositif de cette solution desti-
née à acquérir une couverture santé. Les élus 
de Serris, à l’initiative du Conseil des Aînés, 
ont souhaité permettre aux Serrissiens d’ac-
céder à une complémentaire santé aux meil-
leures conditions grâce au principe de mutua-
lisation (regroupement de collectivités pour 
négocier des tarifs préférentiels).
Nous vous rappelons que cette mutuelle 
concerne :
• les personnes sans emploi ;
• les retraités ;
• les travailleurs non salariés ;
• les ayants droit mineurs ou sous tutelle ;
• les étudiants ;
• les agents territoriaux et fonctionnaires 

n’ayant pas de participation financière ;
• les salariés en CDD, les intérimaires, CDI temps partiel.

« Ma santé, ma commune »
Vendredi 20 et samedi 21 octobre, la Ville de 

Serris organisait deux réunions d’information 
concernant la mise en place de la mutuelle 

communale « Ma Commune Ma Santé ».

+

 Philippe DESCROUET, Maire de Serris, a été élu à l’unanimité des membres du 
conseil d’administration d’Epafrance en tant que Président du Conseil. Cet opé-
rateur public est en charge principalement de l’aménagement du Val d’Europe. 
Il pourra s’appuyer dans cette mission sur Jean-Baptiste REY (photo ci-contre), 
qui assure l’intérim de Nicolas FERRAND, au poste de Directeur général. Dans la 
foulée de sa prise de fonction, Philippe DESCROUET a fait part de son souhait de 
remettre l’humain au cœur de l’urbain, de renforcer le dialogue, l’échange et la 
collaboration entre les élus et les différents partenaires.

Suite au conseil communautaire qui s’est tenu le 19 octobre, un nouveau bureau 
a été élu à Val d’Europe agglomération : Jean-Paul BALCOU a été élu Président 
de Val d’Europe agglomération, Philippe DESCROUET, 3e Vice-Président en 
charge des Finances et Luc CHEVALIER, 7e Vice-Président en charge des Sports.

DEUX COMMUNES SUPPLÉMENTAIRES EN JANVIER
À partir du 1er janvier 2018, les communes de Villeneuve-le-Comte et 
Villeneuve-Saint-Denis rejoindront l’agglomération du Val d’Europe.

Du changement à EPAFRANCE 
et à Val d’Europe agglomération 

Renseignements auprès du CCAS au 01 60 43 52 00
Vous pouvez également vous renseigner et utiliser le tarificateur sur www.macommunemasante.org.
Le 05 64 10 00 48 est aussi disponible (du lundi au vendredi de 9 heures à 18 heures).
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/ RENCONTRE

Vous avez dit
Nonitt ?

Faire d’une feuille de papier, une 
œuvre d’art tout en volume ; 
c’est le truc de Norman Von Sch-

meling dit Nonitt, véritable virtuose 
du scalpel qui pousse à l’extrême le 
détail dans ses œuvres papiers.

Discipline encore peu connue en 
France mais qui tend à se démo-
cratiser, le « papercraft », qui tient 
son nom du japonais « pepakura », 
consiste à plier, couper 
et coller du papier.

Norman a commen-
cé le papercraft il y a 
quatre ans, pour im-
pressionner une fille. 
Il était alors étudiant, 
fauché et n’avait que 
du papier et un stylo 
pour l’épater. C’est là 
qu’il réalise sa pre-
mière création : une jo-
lie tasse de porcelaine. 
Gagné : la jeune fille tombe sous le 
charme ; mais l’histoire ne durera 
pas. Peu importe pour Norman qui, à 
défaut d’avoir trouvé l’amour ce jour-
là, avait trouvé sa voie.

Un peu plus tard alors qu’il parcourt 
les rues de Genève, où il vit depuis 
ses six ans, il décide de candidater 
pour participer à une exposition d’ar-
tistes locaux. « J’ai exposé dans un 
petit lieu qui ne payait pas de mine, 
une vieille grange, où il y avait plein 
de petites mamies qui faisaient des 
macramés. »

Tout va alors s’enchaîner. Une gale-
rie d’art le remarque et c’est le début 
d’une série d’expositions où il pré-
sente ses œuvres originales auprès 
d’autres artistes internationaux aux 
univers variés ; le jeune artiste en-
chaîne quatre expositions en moins 

de trois ans. « Ma mère me disait 
« ne compte pas vivre de ton pa-
pier ». À ma première exposition sur 
un marché de Noël, j’ai vendu 18 ta-
bleaux de croix suisse sur les 19 expo-
sés. De quoi laisser ma mère muette 
(rire). Puis après j’ai monté plusieurs 
expositions seul ou accompagné, à 
Genève et Oslo ».

Son inspiration, il la trouve dans 
les objets du quotidien qui 
l’entourent et le fascinent ; 
surtout dans les objets de 
valeur, les éditions limitées, 
ou avec lesquels il peut ra-
conter une histoire, passer 
un message. Comme sur 
cette grenade de la paix qu’il 
réalise avec des détails fleu-
ris et peace and love et où 
on peut lire : make love, not 
war.

Sa particularité ? Dessiner 
son modèle dans une seule pièce de 
papier, avec toujours plus de détails. 
« Je cherche toujours à repousser 
mes limites. J’essaye de mettre des 
choses que les gens ne voient pas 
mais qui ont un intérêt pour moi ; par 
exemple, dans la bouteille de l’édi-
tion limitée d’Absolute vodka, il doit 
y avoir 4 000 triangles découpés ; 
j’essaye aussi de réaliser des traits 
toujours plus fin, de 0,6 - 0,4 mm ».

Depuis ses débuts, Norman a pris 
l’habitude de poster des photos de 
ses œuvres sur le réseau social Ins-
tagram. C’est ici qu’il apprécie le tra-
vail d’autres artistes, à qui il n’hésite 
pas à demander conseil. « On me de-
mande régulièrement si j’ai fait une 
école d’art ; j’ai refusé d’en faire, je 
n’avais pas la patience de faire les 
concours. Du coup, j’ai fait des études 

Le Carré 
d’Art est un 

vrai lieu d’entraide 
où on peut 
s’appuyer sur 
l’expérience et 
l’expertise de ses 
voisins artisans et 
entrepreneurs. »
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NONITT - Norman VON SCHMELING
34 Boulevard Robert-Thiboust - 77 700 Serris  
www.nonitt.com - Tél. 06 67 99 78 39
Courriel : contact@nonitt.com

en marketing et communication ; et aujourd’hui ça me sert. En 
parallèle, je travaillais et je faisais du découpage ; je demandais 
aux autres artistes comment ils faisaient. Par exemple, je ne 
savais pas à l’époque qu’on pouvait se servir de scalpels de 
chirurgien, ou quel type de colle utiliser ; c’est en échangeant et 
en pratiquant que j’ai tout appris ».

Norman veut reconnaître qu’il a de la chance. Pour lui c’est sa 
bonne étoile qui l’a amené à exposer dans cette grange, et c’est 
encore elle qui le met sur la route de DTworkshop, alias David 
Truong, en 2016 ; un artiste avec qui il va décrocher un contrat, 
à peine quelques jours après l’avoir rencontré, pour décorer un 
événement organisé par l’Oréal. C’est avec lui aussi qu’il réali-
sera des kits papier pour le grand public, suite au succès d’un 
financement participatif sur la plateforme Kickstarter.com. Nor-
man se lancera finalement seul dans l’aventure de l’entrepre-
neuriat après quelques projets en commun fructueux.

En 2017, il pose ses valises au Carré d’Art, lieu de vie et ateliers 
d’artiste à Serris, à deux pas de la capitale ; une aubaine pour 
lui.
Ici, son activité se diversifie : « Nonitt, c’est un bureau d’idées. 
Les clients viennent avec leur problème et on leur propose des 
solutions ; c’est comme ça que j’ai commencé les animations 
événementielles avec la réalisation de fresques participatives ; 
c’est une activité qui cartonne. » Sa dernière animation ? Une 
baleine en papier de quatre mètres de long dans un décor d’ice-
bergs pour une exposition sur le froid à la Cité des sciences en 
décembre.

Norman apprécie le contact humain lors de ces animations. C’est 
d’ailleurs de là qu’il décide de donner des cours. « J’ai commen-
cé les cours car les gens étaient demandeurs ; fermer la porte 
aux gens qui essayent de faire des choses d’eux-mêmes ça se-
rait égoïste. J’ai moi-même commencé en demandant conseil. »
Le lâcher prise et la relaxation sont les maîtres mots de ce 
cours d’initiation où il partage avec générosité son savoir-faire. 
« J’apprends aux participants l’art du découpage papier, des 
techniques simples pour dessiner. Ils repartent ensuite avec 
leur création sur un socle de verre, et un scalpel jetable pour 
continuer à la maison ».

S’il multiplie ses activités, Norman ne perd pas de vue son ob-
jectif initial : conquérir Paris avec ses créations papier. « Mon 
objectif pour 2018 c’est de monter une exposition à Paris. Je 
vais prendre un mois pour moi, pour créer. La réalisation des 
trophées du Business Happiness du Val d’Europe (ci-contre) m’a 
rappelé à mon premier amour : la création d’œuvres d’art. Mon 
rêve c’est de ne me consacrer qu’à cela et qu’un jour mon art 
soit reconnu, toujours un peu plus. Je compte bien y arriver. Ça 
prendra juste plus de temps que je l’avais imaginé ! (rire) ».

Pas de doute pour nous Norman, si ta bonne étoile te lâche, tu 
pourras compter sur ton talent.
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Magiques et féeriques, tels 
sont les mots qui décrivent 
si bien les décorations scin-

tillantes de Noël qui habillent somp-
tueusement chaque année les rues, 
places et avenues du cœur du Val 
d’Europe.
Oui, Serris s’est transformée une 
nouvelle fois encore en « ville lu-
mière », et ce jusqu’au 31 janvier 
2018. En s’illuminant, Serris incarne 
tout l’esprit des fêtes de fin d’an-
née et invite chacun d’entre vous à 
vivre un mois de partage fraternel 
et d’échange avec vos amis et vos 
proches sans distinction d’âge, d’ori-
gine, de religion ou d’appartenance 
politique : symbole du vivre ensemble 
à Serris.
Cette fête des lumières s’inscrit dé-
sormais comme un événement phare 
dans le cœur et dans l’esprit des 
Serrissiens. Une parenthèse de ma-
gie qui procure de la joie et favorise 
des moments de convivialité et de 
fraternité.

Ce mois de décembre fut riche en 
évènements :
Du 1er au 15 décembre, les élus du 
Conseil Municipal des Enfants ont 
lancé l’opération « Un Noël pour 
chaque enfant » afin de collecter des 
jouets neufs et/ou en bon état dans 
les Centres de Loisirs et sur chaque 
évènement de décembre en lien avec 
« La Hotte de l’amitié ».
Du 1er au 13 décembre, vous avez pu 
profiter de la Fête foraine place de 
Toscane grâce au partenariat mis en 
place entre la Ville et Auchan et ce 
pour tous les enfants de Serris, qu’ils 
soient scolarisés ou non sur notre 
commune.   .../...

À vous voir si nombreux le 1er décembre 
dernier, sur le parvis de l’Hôtel de 
Ville, les élus de Serris ont le profond 
sentiment que les Serrissiens attendent 
ce moment avec impatience, car le 
lancement des illuminations de Noël est 
devenu, chez nous, un évènement que 
l’on guette et qui ravi petits et grands.

/  DOSSIER

Noël : des événements
pour tous

2 500 €
COÛT RÉEL DU FEU D’ARTIFICE 

À LA CHARGE DE LA VILLE  
GRÂCE AUX PARTENAIRES
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.../... Les 02 et 16 décembre à La Ferme des 
Communes, vous êtes venus rire avec d’abord 
François-Xavier DEMAISON puis vous avez mené 
l’enquête avec l’excellent Martin LAMOTTE dans 
Columbo.
Le samedi 9 décembre, un atelier Conte de 
Noël à l’Hôtel de Ville a été prévu pour la pre-
mière fois grâce à la librairie du bourg, la « Ca-
chette secrète » et l’association « Éveil’Avenir » 
avec plus de 50 enfants et parents présents.
Le samedi 16 décembre, les commerçants du 
bourg vous ont invité à participer au premier 
marché de Noël de Saria où de nombreuses 
surprises vous attendaient.
Puis, la Ville de Serris a clôturé ses festivités 
le dimanche 17 décembre au Gymnase Tabarly, 
par une après-midi jeux gratuite pour les 3/11 
ans qui a ravi tous les participants.
Enfin, une mention particulière pour les vitrines 
décorées par nos commerçants qui ont partici-
pé, comme de nombreux habitants, au grand 
concours des illuminations de Noël qui s’est te-
nu du 1er au 15 décembre dernier.
Ce programme avait qu’un seul but, qu’un seul 
objectif : unir petits et grands, parents, enfants 
et grands-parents, mais aussi les amis, les 
proches, les voisins, parfois venus de très loin.
C’est tout le sens de l’action de l’équipe de Phi-
lippe DESCROUET : réunir les générations, par-
tager nos différences, pour bien vivre ensemble 
et célébrer la fraternité.
Martin Luter KING a dit un jour : « Nous de-
vons apprendre à vivre ensemble comme des 
frères, sinon nous allons mourir tous ensemble 
comme des idiots ».
« Mieux vivre ensemble », c’est tout le sens de 
l’engagement de vos élus à Serris.

10 000 €
PAR AN CONSACRÉS 

AUX DÉCORATIONS DE NOËL

 Les Festivités de Noël ont commencé 
par le traditionnel lancement des illuminations...

... et l’arrivée tant attendue du Père Noël, 
comme chaque premier décembre à Serris. 
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« Le centre commercial de Val d’Europe et tous 
ses commerçants sont heureux de participer aux 

illuminations de Noël de la ville de Serris car, grâce 
à ce partenariat, nous faisons briller les yeux des 

enfants et participons à la magie de Noël.
Le feu d’artifice a été spectaculaire et l’arrivée 

du Père Noël a fait danser petits et grands. 
Et lorsque le crépuscule est tombé et que tous 

ensemble, dans un décompte tonitruant, toutes 
les lumières se sont allumées, elles ont conféré à 

la ville un charme incontestable. Cela permettra 
à tous je l’espère, de terminer l’année de façon 

lumineuse ! »
Anne Catherine BUEB, 

Directrice du Centre commercial Val d’Europe

 Parole de Serrissiens

« Le feu d’artifice, c’était trop beau, c’était trop 
bien. J’ai vu le Père Noël descendre du toit. J’ai 
bien aimé les illuminations et les personnes sur 

les échasses et leur carrosse en cœur. Le Père 
Noël m’a dit que j’avais grandi. J’ai passé une 

bonne soirée et reviendrai l’année prochaine. »
Dounia, 7 ans

/  DOSSIER

 Les Festivités de Noël ont commencé 
par le traditionnel lancement des illuminations...

... et l’arrivée tant attendue du Père Noël, 
comme chaque premier décembre à Serris. 
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 L’occasion de donner de la visibi-
lité à leurs produits et faire connaître 
leur commerce !
Pour les nombreux visiteurs qui s’y 
sont pressés, le choix était large, 
que ce soit du côté gustatif ou dé-
coratif. De bonnes idées cadeaux en 
perspectives. Le Père Noël, sa boîte 
aux lettres et les décorations four-
nies par Truffaut Coutevroult ont ravi 
petits et grands et tous ont pu re-
partir avec une photo immortalisant 
ce moment grâce au savoir faire des 
bénévoles d’Image’In Serris Tombo-

las, art painting, balade en calèche, 
crêpes ont fait à coup sûr le bonheur 
de tous. Ces nombreuses animations 
gratuites mises en place par la Ville 
ont contribué au succès de cette 
journée.
Les artisans et commerçants du 
bourg remercient celles et ceux qui 
ont répondu à leur invitation à venir 
partager ce moment convivial et cha-
leureux.
Rendez-vous est pris pour l’année 
prochaine et avec encore plus de 
surprises…

Le marché de Noël de Saria
Samedi 16 décembre, le premier 

marché de Noël du bourg de Serris 
s’est ouvert. C’est la première fois 

que les commerçants de ce secteur 
de notre ville (la Cachette Secrète, 

Rugby Store, La Grande Papet, 
le Carré d’Art, Visual, Copycat, Les 

Marmottes, Meiling), en partenariat 
avec la Municipalité, organisent cette 

manifestation. Et la première fois 
que des associations (Créa Relax, les 

Chênes vitrail et les Scouts de Val 
d’Europe) y proposent leurs objets 
d’art ou leurs décorations de Noël.
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Les fêtes foraines ne sont pas si nombreuses en cette 
période de l’année sur le Val d’Europe, car c’est aux 

beaux jours, que la plupart des manèges s’installent 
dans nos villes. Sauf à Serris, où du 1er au 13 décembre 

dernier, l’animation au bruit des flonflons et des 
manèges de la place de Toscane a constitué un temps 

fort pour tous nos petits.

 Trampolines, manèges enfantins, stand de pêche aux 
canards, pinces à cadeaux, il y en a eu pour tous les âges 
et toutes les envies. Et que serait une fête foraine sans ses 
gourmandises et ses pommes d’amour ?
Le Ville de Serris a offert deux tickets par enfant âgé de 3 à 

11 ans, qu’ils soient scolarisés ou non sur notre commune du 
moment qu’ils y résident avec leurs parents. 
Vous avez été nombreux à être venus passer un moment 
savoureux en famille à la fête foraine.
La municipalité ne peut que se réjouir de cette popularité 
qui nous (re)plonge dans une atmosphère délicieuse, celle 
de l’enfance, avec ses ambiances, ses bruits de manèges, ses 
lumières, ses sensations fortes, ses couleurs, ses parfums 
de barbes-à-papa, de gaufres, de beignets et de cacahuètes 
caramélisées… les sourires et les rires de joie des enfants.
Si les manèges ont changé comme les lots de la pêche aux 
canards, la nostalgie et les souvenirs des parents des en-
fants sont toujours là aussi.

Une fête foraine à Serris 

Cette année, les enfants ont été comblés car, grace 
à notre partenariat avec la Grande Récré, nous avons 

pu organiser trois tombolas de jouets.  

PLUS DE PHOTOS  
WWW.SERRIS.FR 
  VILLE.DE.SERRIS

Le Serrissien N° 101 - - décembre 201721



PLUS DE PHOTOS  
WWW.SERRIS.FR 
  VILLE.DE.SERRIS

/  DOSSIER

Les élus du CME ont posé 
avec quelques jouets collectés. 

 Lecture de contes de Noël à l’Hôtel de Ville 
par Marion de la Cachette Secrète 

et Delphine d’Eveil’Avenir qui signait.

 À l’initiative du Conseil Mu-
nicipal des Enfants (CME) et des 
centres de loisirs de Serris, une 
grande collecte de jouets, en bon 
état, a été réalisée à l’échelle de 
notre ville à destination de « La 
hotte de l’amitié ». 
Cette action a permis à tous de 
faire un acte de solidarité et les 
jouets collectés (puzzles, livres, 
petites voitures, poupées, cubes, 
jeux de société, etc.) ont été dis-
tribués aux enfants défavorisés.
Parce que Noël doit être une 
fête pour tous, l’objectif de nos 
jeunes conseillers est que tous 
les enfants de Seine-et-Marne 
se réveillent le 25 au matin avec 
une surprise au pied du sapin.

Un Noël pour chaque enfant 
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Pourquoi mettre autant 
l’accent sur la période de 
fin d’année ?
À l’approche des fêtes, il nous 
paraît important d’apporter 
une note magique et féerique 
à notre existence, de créer un 
temps de vie.
C’est pourquoi, durant deux 
mois, nos rues, nos avenues, 
nos places et nos quartiers 
entrent dans la magie de Noël. 
Nous offrons ainsi l’image d’une 
ville généreuse de ses entre-
prises, de ses commerces, de 
ses associations, de ses habi-
tants et de ses visiteurs.
C’est un bel exemple du dy-

namisme de notre ville et de 
l’impulsion que nous, élus de 
Serris, souhaitons voir se main-
tenir et se développer.

Les illuminations ont-elles 
un coût pour notre collec-
tivité ?
À Serris, nous n’avons qu’un seul 
mot d’ordre : « Oui au partage, 
non au gaspillage ». Toutes nos 
lumières sont constituées de 
LED à très basse consomma-
tion d’énergie et permettent 
plus de 80 % d’économie.
La Ville de Serris consacre 
chaque année une enveloppe 
de 10 000 € pour acheter de 
nouvelles décorations afin 

d’élargir le périmètre des rues 
et changer celles plus an-
ciennes.

Quelle est votre motivation 
première dans ces festivi-
tés ?
Je regarde souvent les visages 
des enfants pour la spontanéi-
té avec laquelle ils réagissent 
au monde qui les entoure. Du-
rant les festivités de Serris, je 
crois que, comme les enfants, 
nous ressentons tous un peu 
d’émerveillement en ce début 
du temps des fêtes. Et notre 
plus grande joie est de voir 
s’afficher un large sourire sur le 
visage de chacun.

Questions à
Servais YAHOUÉDÉOU

Conseiller municipal délégué à la Vie associative et à l’Animation de la vie sociale

/  DOSSIER

 Structures gonflables et jouets en bois ont connu un grand succès 
lors de l’après-midi jeux du dimanche 17 décembre.
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Le Rocher d’Escalade du Val d’Europe (REVE) est né en 2000, en même temps que 
la livraison du gymnase Éric Tabarly de Serris, qui était le seul équipement du Val 

d’Europe à posséder un mur d’escalade. Sébastien DUTOIT, Président de l’association 
nous présente REVE, une association au sommet.

REVE : une association 
au sommet

LE ROCHER D’ESCALADE DU VAL D’EUROPE 
Président : Sébastien DUTOIT
Site : www.reve-escalade.com - Courriel : escalade.reve@gmail.com - Tél. 06 78 85 32 06

Pouvez-vous nous présenter votre associa-
tion ?
L’association a été créée en 2000, la ville de Serris 
s’étant portée volontaire pour édifier un mur d’esca-
lade sur le Val d’Europe. Le Rocher d’Escalade du Val 
d’Europe (REVE) est affilié depuis le début à la Fédé-
ration Française de Montage et d’Escalade.
REVE accueille des adultes confirmés et forme des 
adultes débutants sur les créneaux en soirée au 
gymnase Éric Tabarly. Des cours pour les enfants à 
partir de l’âge de 8 ans sont aussi proposés. Chaque 
année, le club compte environ 150 adhérents, dont 
50 % d’enfants et 40 % de femmes.
Même si nous avons eu quelques grimpeurs compé-
titeurs, dont une championne de bloc du 77, en 2017, 
en cadette, la compétition n’est pas la vocation prin-
cipale de notre association.

Comment sont encadrés vos cours ?
Ils le sont, soit par des bénévoles ayant 
des diplômes fédéraux d’encadrement 
spécifique à l’escalade, soit par des sa-
lariés brevet d’État. Nous tenons à une 
grande qualité d’encadrement et c’est 
certainement une des raisons de notre 
succès qui, hélas, ne nous permet pas 
de faire face à toutes les demandes. 
Cependant, les élus ont souhaité que la 
priorité soit donnée aux Serrissiens lors 
des inscriptions en septembre, au forum 
des associations. Nous avons toujours, 
jusqu’alors, pu trouver une solution pour 
les accueillir.

Quels sont les apports de l’escalade ?
L’activité d’escalade se résume en ces quelques 
mots : concentration, habileté, force, responsabilité, 
équilibre, dépassement de soi, confiance en soi…

Quels sont vos grands temps forts ?
Deux évènements majeurs rythment l’année :

• Le challenge de REVE : une rencontre sportive 
conviviale destinée aux jeunes grimpeurs. Elle ré-
unit tous les ans plus de 100 grimpeurs venus de 
toute part pour leur permettre de se dépasser et 
de prendre beaucoup de plaisir sur un après-midi.

• La REVE party réunit des grimpeurs plus âgés et 
souvent très habitués aux compétitions. Ils se re-
trouvent sur un moment de dépassement intense 
avec une dimension ludique mise en avant. Cet 
évènement est une manifestation organisée par 
les jeunes du club.

Lors des beaux jours, nous essayons 
de profiter du massif de Fontainebleau 
pour organiser des sorties extérieures 
pour les petits et les grands.

De plus, des stages falaise sont planifiés 
tous les ans pour passer de la résine à 
la montagne !

Vos projets ?
Nous désirons continuer à faire vivre le 
mur de la ville en accueillant nos ad-
hérents dans les meilleures conditions. 
Nous souhaitons également organiser 
plus de sorties en extérieur.

L’activité 
d’escalade 

se résume en ces 
quelques mots : 
concentration, 
habileté, force, 
responsabilité, 
équilibre, 
dépassement de 
soi, confiance en 
soi… »

/ ASSOCIATION
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De nombreuses personnalités avaient tenu 
à être présentes ce jour là telles que Cathe-
rine POWELL Présidente d’Euro Disney, Gé-

rard BREMOND, PDG de Pierre et Vacances, Béatrice 
ABOLLIVIER, Préfète de Seine-et-Marne, les trois 
maires concernés Philippe DESCROUET (Serris), Da-
niel CHEVALLIER (Villeneuve-le-Comte) et Arnaud de 
BELENET (Bailly-Romainvilliers) et de nombreux élus 
et institutionnels du département. Tous ont fait le 
déplacement pour découvrir la nouvelle destination 

touristique du Val d’Europe qui vise plus d’un million 
de visiteurs annuels. L’ouverture de Villages Nature 
va permettre la création de près de 1 000 emplois 
directs et 1 600 emplois indirects, majoritairement en 
CDI. 
L’implantation de Villages Nature conforte notre ter-
ritoire comme la première destination touristique et 
commerciale en Europe. Nouvelle vitrine économique 
du Val d’Europe, Villages Nature sera une autre porte 
d’entrée du tourisme en Ile-de-France.

Un mois après son ouverture officielle, Villages Nature a été officiellement inauguré mardi 10 octobre 
en présence notamment du Secrétaire d’État auprès du Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, 
Jean-Baptiste LEMOYNE, de la Présidente de la Région Ile-de-France Valérie PECRESSE, des représentants 

des groupes Pierre et Vacances et d’Euro Disney et de nombreux élus du secteur.

Villages nature inauguré

/ ÉCONOMIE
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La boulangerie ROBAC a obtenu la première place pour son éclair au 
chocolat lors du Concours régional d’Île de France tandis que sa tarte 
aux pommes a décroché la seconde place lors de ce même concours ! 
La pâtissière de la boulangerie est également arrivée sixième pour son 
éclair au chocolat !

 Habituée des distinc-
tions lors de différentes 
compétitions (4e meilleure 
baguette tradition de 
Seine et Marne, 2e au Tro-
phée 2017 de la pâtisse-
rie de Paris Île de France, 
etc.), la boulangerie, située 
route de Meaux dans le 
Bourg de Serris, décroche 
une seconde première 
place, après le premier prix 
obtenu pour sa tartelette 
au citron. Bravo à eux.

 Cette somme a été remise en présence de Philippe DESCROUET, Maire 
de Serris et de Dominique BRUNEL, Adjointe au Maire à l’Institut For Men. 
Ce montant provient des dons récoltés, des réductions proposées à l’insti-
tut For Women de Serris et de la soirée spéciale de basket-ball organisée 
par Val d’Europe Spiders. S2Griff, qui réalise tous les ans une affiche à 
l’occasion d’Octobre Rose (et qui a également proposé une exposition de 
photos à l’institut For Women) est à l’origine de cette initiative. Elle a d’ail-
leurs donné l’affiche originale à la représentante de l’Institut Curie.
La Ville de Serris, par sa présence, en a profité pour inscrire son soutien 
pour 2018 à la dynamique d’Octobre rose et de Movember et amplifier cet 
évènement sur le territoire communal.
Félicitations à tous pour votre action contre le cancer du sein.

Lundi 6 novembre, S2Griff, Mehdy HAMILA, Directeur de For Men 
Coiffeur Barbier Institut à Serris et les Val d’Europe Spiders ont remis 
un chèque de 570,80 euros à l’Institut Curie pour la recherche contre le 
cancer du sein.

Les ROBAC récompensés

Des commerçants engagés

Ils ont choisi 
Serris pour 
s’implanter

STUDIO MARIE EWERT

SABINE PEDRERO EIRL

Architecture d’intérieur décoration.

Conseils, créativité, solutions esthétiques 
et techniques permettent au Studio Marie 
Ewert de concevoir et mettre en valeur vos 
espaces professionnels ou d’habitation, 
pour les rendre esthétiques et fonctionnels.

Adresse : 14 Avenue de Saria - 1er étage 
Terrasse - 77 700 Serris

Tél. : 01 60 43 82 67 ou 06 76 97 27 46 
Site : www.studiomarieewert.com

Tapissier d’ameublement Artisan d’Art.

Sabine PEDRERO est à votre service pour 
la réfection complète ou partielle de vos 
sièges anciens ou contemporains avec les 
méthodes adaptées.  Elle vous accompagne 
pour l’aménagement et la décoration 
de votre intérieur, la confection de vos 
rideaux, housses et coussins…

Adresse : 14 Avenue de Saria - 1er étage 
Terrasse - 77 700 Serris

Tél. : 01 60 43 82 67 ou 06 23 02 84 85 
Mail : contact@sabinepedrero.com 
Site : www.sabinepedrero.com
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Les façades d’un immeuble ou d’une mai-
son, bien que propriété privée, s’offrent à 
la vue de tous : elles jouent donc un rôle 

important dans la « valeur » patrimoniale de 
la ville. À travers toutes les façades d’un lieu, 
c’est la cohérence architecturale d’un site qui 
transparaît.
Bien plus qu’un simple coup de jeune, c’est un 
entretien nécessaire, voire obligatoire, permet-
tant à une habitation de retrouver son état et 
ses performances d’origine. Au-delà de son as-
pect inesthétique, une façade en mauvais état 
peut causer d’importants soucis aux occupants 
du domicile. Des fissures peuvent occasionner 
des infiltrations d’humidité dans l’habitation et 
il peut en résulter des déperditions de chaleur, 
une isolation diminuée et une augmentation 
de la facture énergétique. Il est donc essentiel 
de ravaler une façade en mauvais état, même 
s’il s’agit d’une opération coûteuse pour le bail-
leur social.
Parce qu’un environnement sain est propice au 
bien vivre ensemble, la Municipalité de Serris 
veille à l’excellence du cadre de vie de ses ha-
bitants : façades, voiries, parkings, végétaux… 
Avec ce souci permanent de ne laisser aucun 
secteur de notre ville se dégrader ou en retard 
par rapport à un autre.
Que l’on soit habitant du bourg, comme du 
centre urbain, chaque citoyen doit avoir les 
mêmes chances d’épanouissement dans son 
quartier.

Des 
façades 
remises 

en valeur

/ CADRE DE VIE

Dès le début de son mandat de Maire, Philippe 
DESCROUET a obtenu de tous les bailleurs sociaux 
présents au Bourg, sur le secteur de Saria, la 
garantie de remise en valeur des façades des 
différents bâtiments de façon progressive : c’est 
chose faite.
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 Considérant qu’il n’y a pas de raison d’attendre les beaux 
jours pour avoir un cadre de vie fleuri, les Services Tech-
niques de Serris ont mis en place un fleurissement de sai-
son dans le Bourg de Serris. Des chrysanthèmes de trois 
couleurs différentes ont été mélangés avec des fleurs bi-
sannuelles, des pensées jaunes et bleues et des myoso-
tis bleus. Les chrysanthèmes, lorsqu’ils ne seront plus en 
fleurs, seront remplacés par les mêmes bisannuelles.
Ce type de fleurissement perdurera jusqu’au mois de mai et 
sera alors relayé par celui plus estival.

En horticulture, les plantes bisannuelles sont 
généralement cultivées pour leurs fleurs (on parle 
souvent de fleurs bisannuelles). Elles sont appréciées 
pour leur capacité à fleurir tôt en saison, en automne 
et en hiver (pensées, pâquerettes, primevères, etc.).

Un Bourg fleuri, 
même l’hiver

 Des chrysanthèmes de trois couleurs 
différentes ont été plantés par les 
Services Techniques de la Ville. 

+
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En novembre dernier, vous avez 
peut-être aperçu un mat métal-
lique muni de plusieurs caméras, 

à proximité du stade des Marmou-
sets, de l’Hôtel de Ville ou de la salle 
Équinoxe. Il s’agissait de la phase de 
test menée par la société SCOPELEC 
afin de choisir les caméras les mieux 
adaptées à notre commune : recon-
naissance de plaques d’immatricu-
lation, caméras d’ambiance, à infra-

rouge, etc. Une fois le type de caméras 
déterminé, le déploiement définitif a 
pu débuter fin décembre.
La mise en place des caméras était 
également soumise au développe-
ment d’une fibre optique gérée par 
la Ville. Celui-ci ayant commencé, 19 
caméras seront ainsi installées en 
janvier 2018. Une vingtaine d’autres 
caméras sera posée au cours de l’an-
née dans les endroits stratégiques de 

la commune (Hôtel de Ville, entrée de 
rues, places, écoles, parcs, etc.).

Big Brother ?
Aucun agent ne sera en permanence 
derrière les écrans. Les images se-
ront enregistrées dans un espace de 
stockage situé dans le Poste de Police 
Municipale et pourront être consultées 
par les forces de l’ordre sous réquisi-
tion du Procureur.

Vidéoprotection : premières 
caméras en janvier 2018

C’était une promesse de campagne ;  les premières caméras de vidéoprotection
commenceront à être installées en janvier 2018.

/ CADRE DE VIE
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Combien a coûté ce dispositif de vidéoprotection ?
Le budget maximum pour le programme de vidéoprotection 
sera de moins de 650 000 €. Nous avons demandé et ob-
tenu des subventions de la Région Île de France de l’ordre 
de 148 000 €. Le coût moyen d’installation d’une caméra se 
situe entre 10 000 et 15 000 € en fonction des travaux de gé-
nie civil nécessaire et du type de caméra. Le réseau de fibre 
optique que nous avons déployé servira à la vidéoprotection, 
mais pourra également profiter à d’autres usages pour nos 
bâtiments et équipements municipaux (téléphonie sur IP, 
contrôle d’accès, gestion technique des bâtiments, etc.).

Le système de vidéoprotection de Serris est-il évo-
lutif ?
D’autres caméras pourront être déployées en fonction des 
besoins, notamment dans les futures zones en développe-

ment, mais également en fonc-
tion du budget. Nos caméras 
utilisent des protocoles ouverts 
et sont prévues pour être intero-
pérables et mutualisables avec les villes voisines. Notre sys-
tème est évolutif et permettrait de passer d’un simple poste 
de consultation à un centre de supervision en temps réel.

Les caméras pourraient-elles espionner les habita-
tions des Serrissiens ?
L’objectif de la vidéoprotection est d’aider les forces de 
l’ordre à régler des crimes a posteriori, pas à espionner la 
vie privée des habitants. Il n’y aura pas d’agent devant les 
écrans pour surveiller continuellement la voie publique. Si les 
caméras filment en direction des logements, des masques 
seront mis en place pour éviter de voir à l’intérieur.

Questions à
Loïc MINIER
Adjoint au Maire délégué à la Communication et aux Nouvelles
Technologie de l’Information et de la Communication (NTIC).

40
CAMÉRAS

650 000 €
BUDGET MAXIMUM
D’INVESTISSEMENT

15 000 €
COÛT MOYEN MAXIMUM

PAR CAMÉRA

+

Le Serrissien N° 101 - - décembre 201731



Parce qu’elle est une police de proximité dé-
ployée sur le terrain au plus proche de nos 
concitoyens, la Police municipale de Serris 

assure au quotidien une mission de prévention et 
de dissuasion essentielle au bien vivre ensemble. 
Les habitants sont eux-mêmes très attachés à ce 
service public. En retour, la collectivité se doit de 
leur garantir des conditions de travail optimales, 
comme elle se doit d’assurer à nos concitoyens 
un service public de qualité qui soit efficient et 
irréprochable.
C’est précisément à ces enjeux que vient répondre 
la création d’un nouveau Poste de Police munici-
pale, dont les travaux ont été effectués en régie 
par les équipes techniques communales pleine-
ment investies dans ce chantier.

Un poste de Police municipale
Si la sécurité des biens et des personnes est une compétence régalienne relevant du champ 
d’intervention de l’État, nos polices municipales sont largement sollicitées pour lutter contre une 
montée croissante de l’incivisme, pour sécuriser nos évènements et manifestations, pour protéger 
nos établissements scolaires également. Un rythme très chargé, des tâches multiples, des missions 
responsabilisantes qui exigent énergie, disponibilité, sang-froid, réactivité et courage.

/ CADRE DE VIE

  Salle d’armes 
sécurisée

  Ce nouveau bureau permet 
d’accueillir les usagers avec toute 

la confidentialité nécessaire.

POLICE MUNICIPALE
Tél. : 01 60 43 27 15 - police.municipale@serris.fr
12, rue Émile Cloud - 77 700 Serris
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Depuis sa prise de fonction, Philippe DESCROUET 
a fait de la sécurité des Serrissiens l’une de ses 
priorités.
Ce bâtiment rénové répond aux normes et aux 
exigences de sécurité édictées par le Plan Vigipi-
rate Alerte Attentat et permet une centralisation 
des services de la Police municipale. Les outils in-
formatiques sont modernisés, le standard est plus 
performant et l’accueil du public se fera dans de 
meilleures conditions.
C’est donc un Poste de Police municipal plus fonc-
tionnel, pour un montant de 100 000 €, qui répon-
dra aux attentes de nos habitants et c’est l’oc-
casion pour la Ville de réaffirmer sa confiance, sa 
gratitude, sa reconnaissance et son respect aux 
hommes et aux femmes qui ont choisi de servir et 
de protéger notre population.

plus 
fonctionnel Depuis la remise à neuf du réseau d’éclairage public 

pour plus d’1,5 million d’euros, les pannes sont 
devenues rarissimes. Les élus de Serris ont décidé 
de continuer l’optimisation de l’éclairage public, en 
ciblant certaines zones où celui-ci est insuffisant. 
L’objectif : améliorer la sécurité des habitants et 
usagers de la commune.

 Ainsi, suite aux sollicitations des riverains situés rue 
Marco Polo et cours du Tage et à la demande des élus, 
un test a été réalisé avec l’installation d’une nouvelle 
lanterne à LED rue Marco Polo. L’expérimentation a été 
concluante : le trottoir et la chaussée sont bien mieux 
éclairés qu’auparavant. Le renouvellement des lanternes 
de ces rues a été effectué. Cette opération, accomplie à 
moindre coût, puisque les mâts n’ont pas été changés, 
permet aussi de réaliser des économies grâce à la baisse 
de la consommation des lampes (de 170 W à 58 W).

Les candélabres autonomes de l’allée menant au centre 
de loisirs les P’tits Loups sont hors service depuis de 
nombreuses années. Ils vont être remplacés par de nou-
veaux candélabres reliés au réseau d’éclairage public.
L’optimisation de l’éclairage du parvis de l’Hôtel de Ville 
vient également d’être validée, avec notamment une re-
mise en service du cheminement piéton sur la place avec 
des lampes à led.
Si beaucoup a déjà été effectué, tout n’est pas encore 
achevé. L’optimisation de l’éclairage public est, en effet, 
une opération qui ne s’arrête jamais. C’est cependant une 
réelle nécessité afin que les Serrissiens puissent se sentir 
en sécurité lorsque la nuit tombe.

Éclairage public :
un enjeu de sécurité
pour les usagers

L’espace d’accueil est plus 
fonctionnel et accueillant. 
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Le 22 septembre, le Collège Madeleine Renaud, sous l’impulsion de Mme CHARTON, CPE du collège, participait 
pour la seconde fois à l’opération nationale « Nettoyons la Nature », en collaboration avec la Ville de Serris.

Des élèves soucieux
de l’environnement

60 élèves de 5e, dont des membres du Conseil 
de la Vie Collégienne se sont portés vo-
lontaires pour cette opération. Accompa-

gnés de 8 encadrants, dont Francis TSARAMANANA, 
Conseiller municipal délégué à l’Environnement de 
proximité et à la propreté urbaine et Malika HO du 
service Vie Locale, cinq groupes d’élèves sont partis 
nettoyer différents secteurs de la ville pendant une 
heure (abords de l’école Jules Verne, de l’Hôtel de 

Ville, lac des Gassets, jardin Andalou, parc du Centre 
urbain, etc.).
Cette année, les collégiens ont récolté 145,5 kg de 
déchets (bouteilles en verre, mégots, barre de fer, 
canettes, et même un pneu) contre 87,6 kg lors de 
l’édition précédente de 2015.
Merci à ces élèves qui, comme les élus de Serris, se 
soucient de la propreté de leur environnement.
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Bienvenue 
aux nouveaux Serrissiens

Samedi 25 novembre, les nouveaux habitants de la commune étaient invités 
à la traditionnelle cérémonie annuelle d’accueil ; l’occasion de demander à ces 

nouveaux Serrissiens les raisons pour lesquelles 
ils ont choisi Serris.

 Nous sommes arrivés à Serris en 
mai 2017. On cherchait un endroit sur le 
Val d’Europe et notre choix s’est porté 
sur Serris car c’est une ville jolie, dyna-
mique, sportive. C’est important car nous 
sommes tous les deux des sportifs. La 
ville est belle, le centre urbain est vivant, 
très vivant. C’est vraiment ça qui nous a 
plu. On habite cours du Tage et l’immeuble 
est vraiment bien entretenu, on n’a rien à 
dire niveau propreté. On n’a encore trouvé 
aucun point négatif jusqu’à maintenant.
Christelle et Ludovic

 On a choisi Serris parce que j’ai un 
ami et ma cousine qui habitent ici. Nous 
pensons que c’est un peu comme tout le 
monde, on nous a dit qu’à Serris, il fai-
sait bon vivre. Que c’était une ville jeune 
et nouvelle, en pleine construction. Du 
coup, on n’a pas hésité. Étant très fans 
de Disney, on est souvent dans le coin. On 
a toujours été un peu ébahi de voir cette 
ville toute neuve et de constater que les 
gens ici ont tout le temps la banane. C‘est 
très attirant.
Le point vraiment positif, c’est véritable-
ment pour nous le côté neuf et récent. 
Le seul point négatif, c’est l’incivilité des 
gens.
Laëtitia et Fabrice

 Nous sommes arrivés au mois 
d’août. Nous avons choisi Serris pour le 
cadre de vie et deuxièmement, car le po-
tentiel d’habitation était supérieur aux 
autres communes que nous avions visi-
tées. On voit que des efforts importants 
ont été faits pour les espaces verts. Seul 
point négatif, quand nous apercevons 
le nombre de grues aux alentours, nous 
craignons 2 choses : que les impôts lo-
caux augmentent pour construire des 
crèches, par exemple… Et qu’il y ait des 
problèmes de transports à supporter. 
Mais, nous ne regrettons pas du tout 
d’habiter Serris. Nous sommes venus à 
cette réunion pour nous renseigner sur 
les avantages particuliers que nous pou-
vons acquérir.
Régine et Jacques
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Départ matinal, mercredi 8 novembre, der-
nier pour tous afin de se rendre à l’As-
semblée Nationale.

Dans le cadre de l’apprentissage de la citoyen-
neté, cette visite d’une grande institution de 
la République française avait un but pédago-
gique pour les jeunes conseillers de Serris. 
Lors de cette matinée, les membres des CME 
et leurs aînés ont pu découvrir l’histoire du Pa-
lais Bourbon, la galerie des Fêtes, la grande 
Rotonde, la bibliothèque ou encore la salle des 
Séances. Ils ont également rencontré Franck 
RIESTER, député de la circonscription dont dé-
pend Serris et qui est à l’origine de cette invi-
tation (les visites en groupe n’étant ouvertes 
que sur invitation d’un député).
Une visite pédagogique et instructive pour 
toutes ces personnes qui se sont engagées 
pour représenter au mieux les habitants de la 
commune.

Mercredi 8 novembre, les membres 
du Conseil Municipal des Enfants 
(CME) de Serris se sont rendus à 

l’Assemblée Nationale en compagnie 
de leurs homologues du Conseil des 
Aînés, du Maire de Serris et des élus 

de la commune.

Le CME 
et les aînés 

visitent 
l’Assemblée 
Nationale
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« Les tableaux étaient magnifiques, 
les salles sont immenses là – bas. 
On a rencontré M. RIESTER député 
de Seine et Marne. On a vu les 
statues d’Olympe DE GOUGES, des 
Romains, des Grecs, des Polonais. »
Liz

« J’ai aimé cette visite. 
L’endroit était très beau. Le 
guide expliquait très bien. »
Alexandre

« C’était bien. On a appris plein 
de choses, on a passé des bons 

moments. Le bâtiment est beau et 
j’étais content d’y aller. »

Brian

VOUS SOUHAITEZ VOUS AUSSI VISITER 
L’ASSEMBLÉE NATIONALE ?
En vertu de la tradition républicaine, les lois sont dé-
battues et votées devant la nation. L’accès à la séance 
est possible pour les dix premières personnes qui se 
présentent en début de séance et pour les personnes 
munies d’une invitation d’un(e) député(e), dans la li-
mite des places disponibles. Des visites gratuites sont 
organisées pour des groupes de 50 personnes maxi-
mum invitées par un(e) député(e).
Renseignements et réservation :
www.assemblee-nationale.fr/infos/visiter.asp

+

 Paroles d’élus du CME
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Conformément aux dispositions de la loi du 27 février 2002 dite de “démocratie de 
proximité”, “Le Serrissien” ouvre ses colonnes à l’opposition municipale. Ces tribunes 

sont publiées sous leur seule responsabilité.

La fin de l’année 2017 approche à 
grands pas et chaque jour, les Élus de 
la Majorité travaillent pour améliorer 
votre cadre de vie et pour animer la 
ville, en concertation avec les services 
de la ville et ceux de l’agglomération, 
qui unissent leurs compétences pour 
le mieux vivre à Serris.

Notre cité s’anime chaque jour un peu 
plus, et nous voulons remercier toutes 
les associations impliquées, ainsi que 
nos partenaires pour leur soutien, 
dans les nombreux évènements qui 
émaillent l’agenda de notre ville.

Cette année a été riche en réalisa-
tions comme en évènements : Sympo-
sium de Handball, nouveau site inter-
net, extension du centre commercial, 
livraison de nouveaux programmes 
immobiliers, mise en place du RAM 
communal, lancement des journées à 
la mer pour 1 €, une saison culturelle 
forte de son succès, le déploiement 
de la fibre, la fin du chantier de réno-
vation de l’éclairage public, l’aména-
gement des locaux de la Police Muni-
cipale, la mise en place de la mutuelle 
communale pour tous, la réouverture 
de la nouvelle salle Tabarly…

Nous pourrions rajouter tous les tra-
vaux dans nos écoles, dans nos rues, 
et toutes les actions et projets à ve-
nir, telle que la consultation des pa-
rents des petits écoliers serrissiens 
sur les rythmes scolaires.

Le Groupe Majoritaire et son Maire 
souhaitent à toutes et à tous de très 
belles fêtes de fin d’année et une ex-
cellente année 2018 que nous vous 
promettons riche en évènements, 
émotions et animations.

Les élus du groupe « Nous Serris-
siens » et l’ensemble de notre équipe 
vous souhaitent de joyeuses fêtes de 
fin d’année à vous et vos proches, ain-
si que nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 2018, à savoir santé, 
bonheur, réussite, prospérité...

Nous saluons aussi la nomination 
de notre Maire au poste de vice-pré-
sident chargé des finances au sein du 
conseil communautaire du Val d’Eu-
rope et souhaitons qu’il ait plus de 
succès à ce poste que lorsqu’il était 
le vice-président chargé du dévelop-
pement économique.

Nous escomptons que notre Maire ne 
sera pas aussi dépensier au niveau de 
l’agglomération qu’au niveau de notre 
commune, mais cela risque malheu-
reusement de rester un vœu pieux.

Nous espérons enfin que la future ré-
forme de la taxe d’habitation ne sera 
pas une nouvelle excuse pour les élus 
de la majorité pour augmenter forte-
ment les impôts dans les prochaines 
années.

Encore une fois, nous vous souhaitons 
à tous une année 2018 belle et riche 
en évènements heureux.

Nicolas ZEMANEK, conseiller com-
munautaire et conseiller municipal 
- Jean-François Hennebois, conseiller 
municipal - Kim-thuy TENG, conseillère 
municipale - ( mél : contact@serris-
siens.fr)

LE BOURG DE SERRIS EST-IL EN PASSE 
DE DEVENIR UN MUSEE ?

On est en droit de se poser la ques-
tion, dès lors que la pharmacie a fer-
mé ses portes, comme la superette 
Casino, comme l’agence Société gé-
nérale, comme le Leader Price.

Plusieurs serrissiennes et serrissiens 
nous interpellent, à quand la pro-
chaine enseigne du bourg qui va fer-
mer ?

A ce rythme de dévitalisation, si rien 
n’est fait, le bourg risque de deve-
nir soit une cité dortoir, soit un vil-
lage-musée, or, il y va de l’équilibre 
même de notre commune et de sa 
cohérence générale.

Certes, le développement du Centre 
urbain du Val d’Europe avec son 
centre commercial, devenu zone tou-
ristique international n’est pas en 
soit, de nature à favoriser les petits 
commerces de proximité.

La méridienne a séparé la ville en 
deux, sans créer de passerelles per-
mettant le lien entre le centre urbain 
et le bourg.

Néanmoins, il n’y a pas de fatalité, 
c’est pourquoi nous demandons que 
soit débattu et élaboré une politique 
globale de revitalisation du centre-
bourg de Serris avec un plan d’actions 
à la clé.

Abandonner le bourg, c’est abandon-
ner Serris, parce que le bourg, c’est le 
cœur battant de Serris !

A votre écoute et à votre service,

Fatiha Guérin fatiha@serris.net

Idrissa Traore i.traore@serris.net

ENSEMBLE POUR SERRIS 
(MAJORITÉ)

NOUS SERRISSIENS 
(MINORITÉ)

AGIR POUR VOUS 
(MINORITÉ)

Expression politique

Le Serrissien N° 101 - - décembre 201738

/ DÉMOCRATIE



Dans le cadre des commémorations des 19 et 20 mai 
2018, la Ville de Serris recherche des collectionneurs et 
des bénévoles.

• Vous êtes collectionneur ou reconstituant ? Vous avez 
des objets (photos, costumes, armes, meubles, etc.) 
datant de cette période et souhaitez les exposer ? 

• Vous êtes propriétaire de véhicules anciens ? Tels que 
des motos, camions, vélos et charrettes.

• Vous avez apprécié le 8 mai 2015 et vous désirez vous 
investir comme bénévole ? N’hésitez pas à nous contacter 
pour être acteur de ces deux jours à portée nationale.

VILLE DE SERRIS 
Courriel : contact@serris.fr - Tél. 01 60 43 52 00

/ À L’AFFICHE

/ PUBLICITÉ

Soyez acteur du Centenaire 1918/2018 à Serris
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SAMEDI 13 JANVIER, 10 H 30 

SERRIS RUNNING FAMILY
Gymnase Tabarly

Venez accompagnés de vos 
proches, famille, amis, à pied, en 
vélos, en poussettes ou avec votre 
chien.
Échauffements, course selon les 3 
boucles (1,3, 3 et 5 km) proposées 
et étirements. 
Toutes les infos et les dates 
sur le groupe  Serris Running 
Challenge.
Gratuit.

DU 18 JANVIER AU 17 FÉVRIER

RECENSEMENT   
DE LA POPULATION
Votre participation au recensement 
est essentielle.

La liste des agents recenseurs 
seradisponible sur www.serris.fr.
Vous pouvez répondre au recense-
ment directement par internet
sur www.le-recensement-et-moi.fr

VEN. 26 JANVIER, 19 H 30

VŒUX DU MAIRE 
À LA POPULATION
Gymnase Olympe de Gouges

Animations, discours du Maire, jeux 
pour enfants, cocktail dînatoire, 
soirée dansante. 
L’accès à la cérémonie est soumis 
à une inscription préalable. 
Inscription souhaitée avant le 
vendredi 19 janvier
Par mail : inscriptions@serris.fr
Par téléphone : 01 60 43 52 00 
Par courrier : Hôtel de Ville de Serris

DIM. 4 FÉV. 10 H 00 - 18 H 00

9e JOURNÉE DE LA BD
Hôtel de Ville

Dédicaces, expo, espace jeux de 
société. Entrée libre 

 journeedelabd

14 janvier-4 février, Hôtel de Ville 
Exposition de planches de BD origi-
nales de Florence MAGNIN.

SAMEDI 3 FÉVRIER, 21 H 00

ANDRÉA BESCOND « LES 
CHATOUILLES OU LA 
DANSE DE LA COLÈRE »
Ferme des Communes

Molière du seul(e) en scène 2 016
Théâtre - À partir de 12 ans. 
Tarifs : 24 € / 19 €
Informations et réservations :  
www.fermedescommunes.fr

DU 19 AU 23 FÉVRIER,  
EN JOURNÉE CONTINUE 

STAGE SPORT & CULTURE 
« LES ARTS DU CIRQUE »
Cirque : jonglage, équilibre sur ob-
jets, manipulations, jeux de clown, 
mimes, acrobaties…
Sport : escalade, hockey, kin-Ball, 
athlétisme et jeux traditionnels
Pour les 6 - 12 ans. Tarif en fonction 
du quotient familial. Inscription du 
8 janvier au 9 février dans la limite 
des places disponibles auprès du 
service Accueil-Famille.

TOUS LES ÉVÈNEMENTS DE LA VILLE
 sur www.serris.fr et sur notre page Facebook officielle  VilleDeSerris

/ À L’AFFICHE




